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Caractéristiques

✓ Contrat d’Assurance vie

✓ Ouverture dès 50 000 €

✓ Une offre financière innovante : 
✓ Accès au fonds € classique de la compagnie PREPAR VIE – pas de pénalité en cas de sortie
✓ SCPI + SCI
✓ Création de 2 mandats de gestion : ERASMUS / SANSO
✓ Une liste de 30 OPCVM en gestion libre
✓ 100 % d’investissement possible sur le fonds € croissance – pas de pénalité en cas de sortie 

✓ Frais de gestion UC : 1% 
✓ Frais de gestion Fonds € classique : 0,95% 
✓ Frais de gestion Fonds € croissance : 0,98%
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Caractéristiques

✓ Contrat de capitalisation 

✓ Ouvert à toutes les personnes morales IR / IS 

✓ Ouverture dès 50 000 €

✓ Une offre financière innovante : 
✓ 100 % d’investissement possible sur le fonds € croissance – pas de pénalité en cas de sortie 
✓ SCPI + SCI
✓ Une liste de 30 OPCVM en gestion libre

✓ Frais de gestion UC : 1% 
✓ Frais de gestion Fonds € croissance : 0,98%
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Fonds € croissance

✓ Deux moteurs de performances  : 
✓ La performance du fonds € croissance + un abondement en parts supplémentaires

✓ Composition de l’actif:

Obligations à haut 
rendement et trésorerie 

24%

Parts prioritaires 
Mezzanine & Capital 

Développement 
25,90%

26%

Parts Sociales
1%

Infrastructure (Dette)
6%

Infrastructure (Actions)
15%

Mezzanine Parts Uniques
2%

Private Equity
4%

Flexibles / Perforance 
Absolue

5%

Actions
1%

Immobilier
16%
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Le 1er moteur de performance du fonds € croissance est la performance nette de l’actif
avec une VL hebdomadaire (tout comme un OPCVM classique).



7

Bonus
100% 90% 80%

8 12%
9 16%

10 6% 20%
11 10% 24%
12 0% 14% 28%
13 4% 18% 32%
14 8% 22% 36%
15 12% 26% 40%
16 16% 30% 44%
17 20% 34% 48%
18 24% 38% 52%
19 28% 42% 56%
20 32% 46% 60%
21 36% 50% 64%
22 40% 54% 68%
23 44% 58% 72%
24 48% 62% 76%
25 52% 66% 80%
26 56% 70% 84%
27 60% 74% 88%
28 64% 78% 92%
29 68% 82% 96%
30 72% 86% 100%

Le 2eme moteur de performance est le bonus en nombre de
parts – mode d’emploi :

1- Le client, à l’adhésion, s’engage sur une durée de détention
ainsi que sur une garantie en capital due au terme. /!\ pas de
pénalité en cas de sortie avant le terme de l’engagement.

2- Ce couple horizon / garantie nous permet de déterminer le
taux d’abondement pour le calcul du bonus (voir le tableau
contractuel à droite)

3- La compagnie distribue entre 1 à 4 fois par an un nombre de
parts bonus minimum qui sera abondé en fonction du taux
défini dans le tableau contractuel.

4- La compagnie détermine le nombre de part bonus grâce à
un transfert de plus-value réalisé sur l’actif du fonds €
croissance.
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- Le bonus est acquis dès la première année

- Pas de pénalité en cas de sortie avant le terme de l’engagement

- Objectif de l’actif hors bonus est de réaliser une performance nette entre 
2,5% et 3%.

- Le bonus est distribué entre 1 et 4 fois par an grâce aux transferts de plus-
value faite sur l’actif du fonds € croissance.

- Bonus en nombre de parts majoré par le taux d’abondement défini pour le 
couple horizon / garantie.

Points à retenir
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